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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement adopté au Sénat est dépourvu de tout lien avec l'objet du texte, puisqu'il
ne porte ni sur l'accès au crédit  des PME, ni sur l'amélioration du fonctionnement des marchés
financiers.

En outre, ni son coût, ni ses effets attendus – sur l'emploi notamment – n'ont été précisés,
ce qui n'est pas acceptable compte tenu de l'état très dégradé des finances publiques.


